
  
PRÉFECTURE DU RHÔNE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION 
DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE Lyon, le 3 AVR. 1990 

3: Bureau 
Environnement - Etablissements Classés 

  

AMke sue Fat Mme Y LECLERC/MCD Poste 6151 
ARRETE 

autorisant la société C.G.D, à exploiter une unité de traitement de surface et de polissage, 1 impasse de L'Est 
à Oullins 

  

LE PREFET DU RHONE 
ET DE LA REGION RHONE-ALPES 

Officier de la Légion d'Honneur 

  

VU Ie loi n° 641245 du 16 décenbre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ; 
VUla loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 
VU le décret n° 77,138 du 21 septembre 1977 modifié pris en applicatiôn des lois susvisées ; 

  

YU 14 denende présentée le 29 juin 1989 par la société C.G.D. en vue d'être sutorisée à exploiter un atelier de traitement de surface ; 1 impasse de L'Est à Oullins ; 

  

VU l'avis technique de classement en date du 26 septembre 1989 de 1a direction régionale de l'industrie et de la recherche, service chargé de l'inspection des installations classées : 
  

VUles résultats de l'enquête publique à laquelle Monsieur PEJU, désigné en qualité de commissaire enquêteur, a procédé du 27 novembre eu 27 décenbre 1989 inclus ; 
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VU 12 délibération en date du 11 décenbre 1989 du conseil municipal de Lyon ; 

  

VU la délibération en date du 19 décembre 1989 £. conseil municipal de Oullins ; 

VU la délibération en date du 21 décembre 1989 conseil municipal de Pierre-fénite ; 

    

VU l'avis en date du 9 novenbre 1989 du service intercinistériel de défense et de a protection civile ; 

  

VU l'avis en date du 8 décembre 1989 de la direction défartementale de l'équipement :    

  

ale de 

  

VU l'avis <en date Gu 5 janvier 1090 de la dire:-ion départenen l'agriculture et de la forêt ;    VU l'avis en date du 17 janvier 1890 de la direc-ion départementale des services d'incendie et de secours ; 

  

“l'avis en dète du 27 décenbre 1989 &e la direction départementale du trevail et de l'emploi 

VU l'avis en date du 1 janvier 1990 de la direction départenértale des affaires sanitaires et sociales ; 

  

VU l'avis en dâte du 3 janvier 1990 de 1'hydrogéologre officiel 

VU le rapport de synthèse en date du 28 révrier 1990 de la direction régionale de l'industrie et de la recherche, service chærgé de l'inspection des installations classées 

VU Llavis du conseil départemental d'hygiène expriné dans sa Séance du 15 mars 1990 ; 

CONSIDERANT que les intérêts mentionnés à l'article ler des lois du 1édécenbre 1964 et du 19 juillet 1976 susvisses sont garantis par l'exécution des prescriptions spécifiées par le pricent arrêté à 
   

  

SUR la proposition du secrétaire général du Rhôni 

 



  

  

ARRETE 

ARTICLE PREMIER ARTICLE PREMIER 

1 - La Société C,G.D. 
Commune d'OULLINS dans 

est autorisée à exploiter sur le territoire de la l'enceinte de son établissement situé 1 Impasse de l'Est, les installations suivantes : 

  

DESIGNATION DES INSTALLATIONS 

Traitements électrolytiques ét chimiques des métaux   

VOLUME DES ACTIVITES| RUBRIQUES DE LA ET DES SOCKAGES NOMENCLATURE 

8000 1 288 - 1° 

 



  

      

ARTICLE DEUX ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPLIONS DU PRESENT ARTICLE SONT APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT. 

  

141. - Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux instal lations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, de nature à en- trainer un changement notable des éléments &: dossier de demande d'auto risation ou des prescriptions du présent arrêté sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les Éléments d'appré- ciation, 

Le 

  

Accident où incident Accident où incident 
Tout accident ou incident suseptible de porter atteinte au intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 doit êcre signalé dans les meilleurs délais à l'inspecseur des installations clan. sées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des joaifs de sécurité, {1 est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident où l'incident tant que l'inspecteur des installations classées n'en à pas donné son accord et, S'Â1 y a lieu, après autorisation de l'autorité judiciaire. 
13. - Contrôles et analyses 

L'inspecteur des installations classées Pourra demander qe des prélèvements, des contrôles ou des analyses soient effectués par Un organisme indépendant, dont le choix serz soumis à son approbation, S'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier 1e respect des Pisscriptions du présent arrêté ; les frais occasionnés par ces interven tions seront supportés par l'exploitant. 

Il pourra demander en cas de nécessité la mise en place ét l'exploitation aux frais de l'exploitant d'apareils pour le contrôle des émissions ou des concentrations des matières polluantes dans l'environne- ment. 
1-4. - Enregistrements, rapports & contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rarcorts de contrôle et regis- fes mentionnés dans le présent arrêté seront conservés respectivensns durant un an, deux ans, et cinq ans à la discosition de l'inspecteur des installations classées qui pourra, par aillers, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées.  



  

    

1.5, - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues À Jour et portées à la connaisgance du personnel concerné où susceptible de l'être. 

2 — ERUITS ET VIBRATIONS 
  

2-1. - L'établissement sera construit, équipé et exploité de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de constituer une gêne pour la tranquillité Gu voisinage. 

2-2.- Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur des installations classées pour la protection de l'environnement Lui sont applicables. 

2.3. - Niveaux limites aimissibles Meaux Limites admissibles 

Le niveau de réception ne devra pas excéder, du fait de l'établissement, les seuils fixés dans le tableau ci-dessous (en dB(A)). 

  JOUR PERIODE AUIT 
INTERMEDIATRE POINTS DE MESURE à 20h | 6h à 7h - 20h à 22h 22h à 6h 

dimanches et jours 
  

  

En limite de 55 50 45 propriété 

  

Installations à 
l'intérieur d'un 
immeuble habité 
où occupé par des 
tiers où contigü à 
un tel immeuble, 
— locaux d'habitation] 

de soins, de repos 
où d'enseignement :| 35 30 30 - locaux à activité 
de type tertiaire 45 45 45 

       



  

  

2-4. - Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, seront conformes à la règlementation en een Particulier, les engins de chantier seront d'un type homologué au titre du décret du 18 avril 1969 modifié, 
  2:5. - L'usage de tous appareils de communication par voie “ scoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênant pour le yoisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réourvé Ê la prévention ét au signalement d'incidents graves où d'accidents - 

  

2-6. - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisi- gode Par les trépidations seront isolées par des dispositifs antivibra_ tiles efficaces. 

  

3.1. - Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des suies, des poussières ou des gaz susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publiques . 
Les dispositifs nécessaires & captation et de désodorisa- tion seront mis en place en cas de besoin, 

3.2. - La forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, agent dans la partie la plus proche du Gébouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des installations. 

  

4.1. - Réseaux de collecte 

Tous les collecteurs devront être étanches et leur tracé devra permettre le curage . 

Le réseau de collecte des eaux polluées où susceptibles de l'être par des liquides inflammables, devra comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le réseau de collecte des effluents devant, en temps normal, subir un traitement ne comportera pas de liaison directe permet- tant le rejet sans traitement dans le milieu récepteur,



  

  

4:5. - Prévention des pollutions accidentelles 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y svoir en cas d'accident se produisant dans l'enceinte de L'établi saone + des conséquences notables pour le milieu environnant. 
À cet effet seront notament prises les précautions sui- vantes : 

4.5.1. - Les réservoirs fixes aériens de liquides inflam- mables ou polluants seront équipés de capacités de rétention étanches dont les parois devront : 
- résister à la poussée des produits éventuellement répandus 

+ résister aux effets chimiques des produits stockés 
+ Brésenter une stabilité au feu de degré 4 heures pour les stockages de liquides inflammables. 

Le volume utile de ces capacités sera au moins gel à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé 

50 % de la capacité globale des réservoirs associés, 
Toute possibilité d'évacuation gravitaire des eaux pluviales éventuellement recueillies dans ces capacités est formellement interdite. 

4.5.2. Les réservoirs enterrés de liquides inflammables sont interdits.



  

      

5-1. - Stockage et transport 

S-1:1. - L'exploitant mettra en place un où plusieurs parcs à déchets, 

5:1:2. - Dans l'attente de ler élimination toutes précau- tions (fréquence d'enlèvement, aire étanche...) seront prises pour que les dépôts de déchets ne soient pas à l'origine d'un danger où d'une gêne pour Je voisinage, notamment par des odeurs œù d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines. 

5.1,3. - Les déchets pourront être conditionnés dans des srballages en bon état ayant servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve : 

+ qu'il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchets et les produits ayant été contenus dans l'emballage. 
. ge, les emballages soient identifiés par les seules indica- tions concernant le déchet. 

5.1.4. - Des mesures efficaces de protection contre la pluie et de prévention des envols seront prises. 

échéant, le cahier des charges de l'opération de transport (itinéraire, 

  

5.2.1. - Tous les déchets produits par l'établissement devront être éliminés dans des conditions propres à assurer la protection 

Ils seront éliminés dans des installations réqu- lièrement autorisées à cet effet au titre de la législation des instal- Istions classées pour la protection de L'environnesente 
L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment, 

5.2.2. toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite,



  

  

5.3. - Contrôles 

* nature et ‘composition du déchet (fiche d'identification) ; 
+ Gode de la nomenclature nationale ; 
+ quantité enlevée ; 

+ date d'enlèvement ; 

+ nom de la Société de ramassage ; 
+ destination du déchet (éliminateur) 5 
+ nature de l'élimination effectuée, 

Les documents justificatifs de l'exécution de 1'élimi- nation de ces déchets dont, le cas échéant, le bordereau de suivi prévu par l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimi- nation de déchets générateurs de nuisances seront annexés au dit registre <t tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

5.4. Dénantèlement 

6.1 tions es 

6.1.1. - Conception 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la Propagation d'un incendie, 
6.1.2. - Accès 
 



  

  

   

L'établissement devra disposer de moyens internes % lutte contre l'incendie adaptés aux risques à dérondie et au moins : 

— d'extincteurs à achydride carbonique (ou équi- valent) près des tableaux et machines électri. ques, 

— Sextincteurs à pmâre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de stockage et du tilisation de liquides et gaz inflammables. 
Lee eftincteurs seront placés en des endroits signalés et par faitement accessibles, 

6.1.4. - Consignes 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention et de lutte contre l'incendie, four l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre l'incendie. 

6:1.5. - Alimentation électr. <EÉEtion électrique 

L'alimentation électrique des matériels ne con- “eurent pas à la sécurité sera coupée en dehors des heures d'exploitation 
6:1.6. - Vérifications périodiques bus 

L'état du matériel électrique etes moyens de un Lnneontre l'incendie feront l'objet de vérifications périodiques par un technicien compétent . 

$:1.7. - Formation du personne] 

Le responsable de l'établissement veillera à 1à formation sécurité de son personnel et à 1a constitution, si besoin, d'équipes d'intervention,



  

  

du" susosptibles, en cas d'incident, de porter atteinte à la oéeute de Personnes ou à l'environnement (par exemple, manipulation de liquides inflammables ou de produits toxiques), 

6-2. - Zones présentant risques d'incendie 
Les prescriptions 6.2.2. à 6.2.7, ci-dessous ne s'appli- <uent que dans les zones présentant des risques d'incendie, 

6.2.1. - Définition 

6.2.2, - Délimitation 

L'exploitant établira et tiendra à jour sous sa sesponsabilité un plan des zones susceptibles de présenter des risques 

6:2.3. - Isolement par rapport aux tiers 

Les zones présentant des risques d'incendie seront isolées des constructions voisines appartenant à des tiers par un “ispositif coupe-feu de degré deux heures constitué à 

-+ soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée, 
+ soit par un espxe libre d'au moins & mètres 

6:2.4. - Comportement au feu des structures métalliques 
Les élénents porteurs de structures métalliques devront être protégés de 1a chaleur, lorsque leur destruction sera sus- ceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, où pourra com- promettre les conditions d'intervention - 

6.2.5. - Dégagements 

Les portes s'ouvriront dans le sens de la sortie. les dégagenents devront être répartis de telle façon que ne subsiste, Sg'pte tenu des recoupements intérieurs, aucun cui de egc supérieur à 20 mètres ni aucun point distant de plus de 40 mètres d'une issue proté- gée où donnant sur l'extérieur,



  

  

| 

Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés en cul de sac , 

6:2.6. - Désenfumage 

Le désenfumage des locaux, devra pouvoir s'effec- tuer par des ouvertures situées dans le quart supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas être inférieure au 1/200 de la superficie de ces locaux 

L'ouverture des équipements envisagés devra pou- voir se faire manuellement depuis le niveau du sol (y compris dans le cas où 1 existerait une ouverture à commande automatique) . 

Ces dispositifs d'ouverture devront toujours de- meurer accessibles, 

6.2.7. - Flames et étincelles 

Dans ces zones, sont interdits les flammes à L'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chaluneaux, appareils de soudage, ete...) 
Cependant, lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris ans ces zones, ils feront l'objet d'un “permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en res- pestant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsa- bilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents ef- fectuant les travaux, 

L'interdiction permanente de fumer où d'approcher avec une flamme devra être affichée dans ces zones. 

6:3. - Zones présentant des risques d'explosion 
Les prescriptions 6.3.2. à 6.3.7. ci-dessous ne s'appli- duent que dans les zones présentant des risques d'explosion, 
6.3.1, - Définition



  

| 
| 

| 
| 

6.3.2. - Délimitation 

L'exploitant établira et tiendra à jour sous sa responsabilité un plan des zones susceptibles de présenter des risques d'explosion , 

Ces zones seront, autant que possible, clairement délinitées et matérialisées sur le terrain. 

6.3.3. incendie 

  

Les dispositions du $ 6.2. ci-dessus sont appli- cables aux zones présentant des risques d'explosion. 

6.3.4, - Conception générale des bâtiments 

Les bâtiments et installations seront conçus et situés de façon à limiter les effets d'une explosion et en particulier éviter des projections à l'extérieur de l'établissement, 

6.3.5. - Matériel électrique 

- Le matériel électrique sera conforme aux Sispositions des articles 2,3 et 4 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

- Les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état. 

- Le matériel électrique devra en permanence 
rester conforme en tout point à ses spécifica- tions techniques d'origine ; un contrôle sera effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. I1 devra être remédié à 
toute défectuosité relevée, dans les délais les plus brefs. 

6.3.6. - Protection contre l'électril statique et les PTE électricité statique et les 

Toutes les parties susceptibles d'énmagasiner les charges électriques (éléments de construction, appareillage, conduits, supports, etc...) seront reliées à une prise de terre conformément aux normes en vigueur, soit directement, soit par le biais de liaisons équi- potentielles. Un contrôle identique à celui prévu au paragraphe ci-dessus Sur le matériel électrique sera effectué sur les liaisons avec la terre. 

  

  

   



  

  

6.3.7. - Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié (1.0. du 31 décembre 1972 et du 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des rismes d'explosion ; cependant lorsque les travaux nécessitant la mise en œuvre de feux nus doivent y être entrepris, il feront l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne q'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux . 

L'interdiction permanente de fumer, ou d'approcher avec un feu nu, devra être affichée dans ces zones ,



  

    

ARTICLE TROIS 

7 - ATELIER DE TRAITEMENT DE SURFACE ATELIER DE TRAITEMENT DE SURFACE 

L'installation sera construite et exploitée conformément eux dispositions de l'arrêté du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de fraitement de surface dont les principales dispositions sont reprises 

7.1. - Prévention de la pollution des eaux 

7.1.1: Aménagement 

J-l.lel. Les appareils (cuves, filtres, canalisations, stockages ..} susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques de toutes nature, ou en solution dans l'eau seront construits’ conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction devront être 

  

L'ensemble de ces appareils sera réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier, 

7:1:1:2. Le sol des installations où sont stockés, fransvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme Par litre, sera muni d'un revêtement étanche et inattaquable. I1 sera aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention Sera au maine égal au vole de la plus grosse cuve et à 50 pour 100 du volume de l'ensemble des cuves de solution concentrée situées dans l'emplacement à protéger. 
Les capacités de rétention seront conçues de sorte gien Situation accidentelle la présence du produit ne puisse én aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons, Elles seront munies d'un déclencheur d'alarme en point bas. 

7.1.1.3. Les systèmes de rétention seront conçus et réalisés de sorte que les produits inconpatibles ne puissent 80 mêler. 
7.1.1.4. Les réserves d'acide chromique et de sels métalliques seront entreposées à l'abri de l'humidité. Les locaux seront pourus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle où forcée,



  

  

7.1.1.5. T1 est interdit de stocker, mettre en oeuvre où produire des produits à base de cyanures, 

7-1.1.6. Les bains de rinçage morts du chromage et du Pickelage sont recyclés dans les bains de traitement correspondante. 

Peux colonnes de rechange seront en permanence en réserve afin d'éviter sonne rupture du cycle de traitement. 

7.1.2, Exploitation 

7-1-2-1. Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockage, rétentions, canalisations, ,..) sera vérifié périodiquement par l'exploitant, notament avant et après toute inepension d'activité de L'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an, Ces vérifications seront consignées dans un document prévu à et'effet et tenu à disposition de l'inspection des Installations Classées, 

ateliers. 

7:1.2-3. L'établissement devra disposer de produits 2bsorbants et neutralisant en quantité suffisante pour limites Len Conséquences d'un écoulement accidentel . 

7.1-2.4. L'exploitant tiendra à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéna sera présenté à l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande, 
7:1:2.5. Sans préjudice des dispositions réglementaires séaieart l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité seront établies et affichées en Permanence dans l'atelier, Ces consignes spécifieront notamment : 

- la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier après une suspension prolongée d'acti vite 5 
— les conditions dans lesquelles seront délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ;



  

  

- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à une maintenance ; 

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles, Ÿ 

L'exploitant s'assurera de la connaissance et au respect de ces consignes par son personnel, 

7.1.2,6, Un préposé dûment formé contrôlera les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets conformément au moque de conduite et d'entretien. Ce docurent, maintenu en bn état, sera mis à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées sur sa simple 

7:21. Tout déversement en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration ...) total où partiel est interdit. 
7-2-2. Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage des Sols et d'une manière générale les eaux usées seront éliminés comme déchets Sans des installations dûment autorisées à cet effet dans les conditions Géfinies au point 5 de l'article 2 du présent arrêté, 

semaine. Le PH devra être contrôlé et ajusté si nécessaire, puis le bain être 

7:2.4. Pour chaque cuvée, le volume et le PH seront mesurés et g'registrés. Les enregistrements seront archivés pendant une durée d'au moins 5 ans. 

7:2:5: Noncbstant les dispositions figurant au point 4 de l'article 2 du présent arrêté, les caux résiduasres provenant de l'atelier Sevront respecter les normes de rejet (mesurées sur échantillon brut non décanté) fixées ci-dessous. 

  NATURE DU POLLUANT | NORME DE MESURE CONCENTRATION MAXIMALE 

Fer | NET - 90 017 5,0 mg/1   Cuivre | NFT — 90 022 2,0 my/1 Î



  

Par ailleurs, les concentrations en métaux devront être telles que leur somme exprimée en mg/l (milligranne par litre) nrexcène pas 15, 

7:2:6: Les concentrations, en autres polluants, devront respecter la valeur limite suivante : phosphates: 5 mg/l. 

Les rejets de solvants chlorés, cyanures, fluorures, nitrites, chrome, cadmiun et de tous métaux non visés au point 7.2.6. sont strictement interdits, 

7:2:7. - Une fois par an, l'exploitant fera procéder par un Organisme indépendant, dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspecteur des installations Classées, s'il n'est pas agréé à cet effet, au contrôle de l'ensemble des paramètres cités ci-dessus, 
Les résultats de ces contrôles seront consignés dans un registre spécial. 

7.2:8. Ces contrôles seront effectués sur les effluents spécifiques feLhtelier en amont des éventuels points de mélange avec d'autres rejets (eaux pluviales, eaux vannes...), Ils seront effectués eur un échantit ion moyen représentatif et sont à la charge de l'exploitant. 

7-3 - Prévention de la pollution atmosphérique 

  

— Les débits d'aspiration au-dessus des bains devront respecter les exigences liées à la protection des travailleurs. 

7.3.3. Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas échéant, au moyen de techniques adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc +.) Pour satisfaire aux exigences définies ci-après.



  

1.3.4. Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs devront être aussi faibles que possible et respecter, avant toute dilution, les limites fixées comme suit : 

  

ji Acidité totale, exprimée en H+ 0,5 mg/Nn3 

È Fluor expriné en F 5 m/N 
Chrome hexavalent : 0,1 eg/Nn3 
Chrome total 1  m/W3 
Alcalins exprimés en OH- 10  «/Nn3 
NOx, exprimés en NO2 100 ppn 

  

7.3.5. Une autosurveillance des rejets atmosphériques sera réalisée par L'exploitant. 
: L'autosurveillance porte sur : 

\ — le bon fonctionnement des systèmes de captation et | desspiration. L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation | et de l'absence d'anomalie dans le fonctionnement des ventilateurs, 

—,le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'utilisation d'appareils simples de prélèvement et d'estimation de la teneur en polluants dans les effluents atmosphériques. Ce type de contrôles doit être réalisé au moins une fois par an. 
7.3.6. Un contrôle des performances effectives des systèmes sera réalisé dès leur mise en service, 

7.4 - Les déchets 

7-4:1. Les déchets de l'atelier (boues, rebuts de fabrication, Heins usés, bains morts, résines échangeuses d'ions) doivent inpérativenent être éliminés dans une installation dûment autorisée à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

  

7:42. Leur stockage sur le site doit être fait dans des conditions techniques garantissant 1a protection de l'Environnement en toutes circonse tances. Notamment toutes les prescriptions imposées pour le stockage et l'emploi des produits de traitement doivent être respectées. 

7.4.3. L'exploitant devra veiller à leur bonne élimination même s'4l à recours au service de tiers. I1 s'assurera du caractère adapté des moyens et procédés mis en ouvre. I1 devra notamment obtenir et archiver pendant au moins trois ans, tout document permettant d'en justifier. 11 Sevra fournir, sur simple demande de l'Inspecteur des installations classées, toute information, justification ou analyse complémentaire,



  

  

Article 4. Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions onisées éuxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence de Fagen visible dans l'établissement par les soins de l'exploitant, 

  

Aticle 5. L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du Titre Z11 du Livre IT du Code du Travail ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application.    

    
frtiele 6.- Toute modification apportée par le demandeur à 1'installaiien, son mode d'utilisation ou à son voisinage et de nature à enträfner un guongenont notable des éléments du dossier de demande d'autorisation. doit être Portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec Vous 3oe éléments d'appréciation, 

  

Article 7. - Tout transfert d'une installation classée sur un autre qRPraoement nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

  

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel Pxploltant ou son représentent devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

    

ele 8. L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet Lorsque nstallation classée n'a Pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

  

Article 8. L'exploitant sera tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à à inspection des installations classées, les accidents où incidents survenus 9 fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter Atteinte soit à la commodité du voisinage, soit à la santé. la sécurité, ÉRbrité publiques, goit à l'agriculture, soit à la protection de la nature S de l'environnenent, soit à la conservation des sites et des nonunente 

  

Ârtièle 10, - L'exploitant devra se conforner aux lots et réglements   

  

1a salubrité publiques ou pour faire cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage, 
Article 11:- Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énunérant les conditions auxquelles l'autoriaation est secordée, sors affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois gpenrion de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, où à la cure du Rhëne (direction de l'administration générale - 3ème bureau) 1e sente des préscriptions ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera drèssé par les soins du main 

  

    
    



  

        

Un avis sera inséré, par les soins du préfet ét aux fr, de l'exploitant, dans deux journaux Locaux ou régionaux, diffusés dans tout Le département. 

12. - Les droits des tiers sont expressément réservés. 
   Anti 

  

  

Art — Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur ét aux prescriptions précédemment édictées, il sera fait <pplication des sanctions adninistratives et pénales prévues par la loi du 19 juillet 1976 précitée, 

  

  

Article 14. - Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu d'autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l'activité susvisée. 

  

Article 18, - "Délai et voie de recours (article 14 de la loi n° 76.668 du 19 juillet 1976 relative mux installations classées pour 1a prokéction de l'environnement) : la présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif, Le délai de recours est de deux mois pour le Senandeur où l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée 

  

16: - Le secrétaire général du Rhône et le directeur régional de iris et de la recherche, inspecteur des installations classées, sont chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent » dont une copie sera adressée 

  

   
  

  

+ ® député-maire d'Oullins, chargé de l'affichage prescrit à l'articlell du présent arrêté ; 

— 8ù conseil municipal d'Oullins, 

— au conseil municipal de Lyon, 

— &ù conseil municipal de Pierre Bénit 

  

— Au directeur, chef du service interministériel de défense et de la protection civile, 

7 24 directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

  
— 30 directeur départenental de L'équipement, 

7 84 directour départemental de l'agriculture et de la forêt, 
7 24 directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
— au directeur départemental du travail et de L'emploi, 

  

ogéologue officiel, 

saire enquêteur, 

  

à l'éxploïtant, par la voie administrative. 

    pe JUR LE PR | Rene, E LE SECRÉTAIRE



  

4.2. - Points de rejets 

4:2.1. - Les eaux résiduaires seront évacuées : 

+ dans le réseau public d'assainissement muni d'une station d'épuration 

4.2.2. - Les dispositifs de rejet devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre  l'exé 
cution de prélèvements dans l'effluent ainsi que la mesure 
de son débit dans de bonnes conditions de précision. 

4.3. - Qualité des effluents rejetés 

- Les effluents devront être exempts : 

+ de matières flottantes 
+ de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement où indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz où vapeurs toxiques où inflammables, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où précipitables qui, indirectement où 
directement, après mélange avec d'autres effluents, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnenent des ouvrages. 

+ de substances capsbles d'entraîner la destruc- tion du poisson à l'aval du point de déverse- ment. 

— Les effluents ne devront pas provoquer de coloration visible du milieu récepteur, 

- Les effluents devront en outre respecter les valeurs limites fixées par le tableau suivant : 

  

  

NATURE DES NORME DE CONCENTRATION POLLUANTS MESURE MOYENNE SUR 2 H 

pH NET — 90.008 Température NFT — 90.100 MEST NET — 90.105 oo NFT - 90,101 

  

90.203 45 mg/l £ Hydrocarbures 

 


